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Les syndicats informent et conseillent l'ensemble des salariés, et assistent leurs adhérents.

Nous conseillons et assistons les salariés du spectacle qui rencontrent des difficultés avec leurs employeurs, et / ou pour faire valoir leurs droits auprès des organismes sociaux.

En lien avec les conseillers prud’homaux en charge des permanences juridiques dans les unions locales CGT, nous assistons les salariés victimes de préjudices devant les prud’hommes. Cela permet par exemple, d’obtenir l’ordonnance de paiement de salaires quand l’entrepreneur est défaillant et si nécessaire, de faire valider ces heures de travail par l’ASSEDIC pour ouvrir les droits qui en découlent…
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Nouveaux articles
        

    

    

    






    

    


    


    


    


    


    


    


    

    

	
		
			Rencontre avec le Premier Ministre à Avignon : nos échanges doivent être suivis d’effets !
	
	
		
			DROITS RECHARGEABLES : Informations complémentaires
	
	
		
			Montpellier – Compte rendu 18 mars (hum, il est long, mais la journée le fut aussi…)
	
	
		
			Le 3 mars, et après ...
	
	
		
			Appel à mobilisation : Montpellier, le 3 mars à 9h30 : Non à l'’abandon de la culture et de l’art par les élus.
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  Syndicats Fédérés au sein de la 
Fédération nationale des syndicats du spectacle de l'audiovisuel et de l'action culturelle CGT :

 www.fnsac-cgt.com
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